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Arrangement de Locarno 
instituant une classification internationale 

pour les dessins et modèles industriels 

signé à Locarno le 8 octobre 1968 

et modifié le 28 septembre 1979 

Article premier 

Constitution d'une Union particulière; 
adoption d'une classification internationale 

l) Les pays auxquels s'applique le présent Arrangement 
sont constitués à l'état d'Union particulière. 

2) Ils adoptent une même classification pour les dessins 
et modèles industriels (ci-après dénommée «classification 
internationale » ) . 

3) La classification internationale comprend : 

i) une liste des classes et des sous-classes; 

ii) une liste alphabétique des produits auxquels sont incor­
porés des dessins et des modèles, avec indication des 
classes et sous-classes dans lesquelles ils sont rangés; 

iii) des notes explicatives. 
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4) La liste des classes et des sous-classes est celle qui est 

annexée au présent Arrangement, sous réserve des modifica­

tions et compléments que le Comité d'experts institué par 
l'article 3 (ci-après dénommé « Comité d'experts») pourrait 

y apporter. 

5) La liste alphabétique des produits et les notes expli­

catives seront adoptées par le Comité d'experts selon la procé­
dure fixée par l'article 3. 

6) La classification internationale pourra être modifiée ou 

complétée par le Comité d'experts selon la procédure fixée 
par l'article 3. 

7) a) La classification internationale est établie dans les 

langues anglaise et française. 

b) Des textes officiels de la classification internationale 

sont, après consultation des Gouvernements intéressés, établis 

dans les autres langues que pourra désigner l'Assemblée visée 
à l'article 5, par le Bureau international de la propriété intel­

lectuelle (ci-après dénommé « le Bureau international ») visé 
dans la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la 

Propriété Intellectuelle (ci-après dénommée «l'Organisation»). 

Article 2 

Application et portée juridique 

de la classification internationale 

l) Sous réserve des obligations imposées par le présent Ar­
rangement, la classification internationale n'a par elle-même 

qu'un caractère administratif. Toutefois, chaque pays peut lui 

attribuer la portée juridique qui lui convient. Notamment, la 

classification internationale ne lie pas le pays de l'Union 
particulière quant à la nature et à l'étendue de la protection 
du dessin ou modèle dans ces pays. 

2) Chacun des pays de l'Union particulière se réserve la 

faculté d'appliquer la classification internationale à titre de 

système principal ou de système auxiliaire. 
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3) Les Administrations des pays de l'Union particulière 

feront figurer, dans les titres officiels des dépôts ou enregis­

trements des dessins ou modèles et, s'ils sont publiés officielle­

ment, dans ces publications, les numéros des classes et �ous­

classes de la classification internationale dans lesquelles sont 

rangés les produits auxquels sont incorporés les dessins ou 

modèles. 

4) Dans le choix des dénominations à porter dans la liste 

alphabétique des produits, le Comité d'experts évitera, autant 

qu'il sera raisonnable de le faire, de se servir de dénominations 

sur lesquelles des droits exclusifs pourraient exister. Toutefois, 

l'inclusion d'un terme quelconque dans la liste alphabétique 

ne pourra être interprétée comme exprimant l'opinion du Co­

mité d'experts sur le point de savoir si ledit terme est ou n'est 

pas couvert par des droits exclusifs. 

Article 3 

Comité d'experts 

l) Il est institué auprès du Bureau international un Comité 

d'experts chargé des tâches visées à l'article 1.4.), 1.5) et 1.6) . 

Chacun des pays de l'Union particulière est représenté au Co­

mité d'experts, lequel s'organise par un règlement intérieur 

adopté à la majorité simple des pays représentés. 

2) Le Comité d'experts adopte, à la majorité simple des 

pays de l'Union particulière, la liste alphabétique et les notes 

explicatives. 

3) Des propositions de modifications ou compléments de 

la classification internationale peuvent être faites par l' Admi­

nistration de tout pays de l'Union particulière ou par le Bureau 

international. Toute proposition émanant d'une Administra­

tion est communiquée par celle-ci au Bureau international. 

Les propositions des Administrations et du Bureau internatio­

nal sont transmises par ce dernier aux membres du Comité 

5 



d'experts au plus tard deux mois avant la session de celui-ci 

au cours de laquelle ces propositions seront examinées . 

4) Les décisions du Comité d'experts relatives aux modifi­

cations et compléments à apporter à la classification inter­
nationale sont prises à la majorité simple des pays de l'Union 

particulière. Toutefois, si elles impliquent la création d'une 

nouvelle classe ou le transfert de produits d'une classe à une 

autre, l'unanimité est requise. 

5) Les experts ont la faculté de voter par correspondance. 

6) Dans le cas où un pays n'aurait pas désigné de représen­

tant pour une session déterminée du Comité d'experts, ainsi 

que dans le cas où l'expert désigné n'aurait pas exprimé son 

vote séance tenante ou dans un délai qui sera fixé par le règle­

ment intérieur du Comité d'experts, le pays en cause serait 

considéré comme acceptant la décision du Comité. 

Article 4 

Notification et publication de la classification 

et de ses modifications et compléments 

l) La liste alphabétique des produits et les notes explica­

tives adoptées par le Comité d'experts, ainsi que toute modi­

fication ''1. tout complément de la classification internationale 

décidés par lui, sont notifiés aux Administrations des pays de 

l'Union particulière par le Bureau international. Les décisions 

du Comité d'experts entreront en vigueur dès réception de la 

notification. Toutefois, si elles impliquent la création d'une 

nouvelle classe ou le transfert de produits d'une classe à une 

autre, elles entreront en vigueur dans un délai de six mois à 

compter de la date d'envoi de la notification. 

2) Le Bureau international, en sa qualité de dépositaire de 

la classification internationale, y incorpore les modifications 

et compléments entrés en vigueur. Les modifications et com­

pléments font l'objet d'avis publiés dans les périodiques à 

désigner par l'Assemblée . 
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Article 5 

Assemblée de l'Union 

1) a) L'Union particulière a une Assemblée composée des 

pays de l'Union particulière. 

b) Le Gouvernement de chaque pays de l'Union particu­

lière est représenté par un délégué, qui peut être assisté de 

suppléants, de conseillers et d'experts. 

c} Les dépenses de chaque délégation sont supportées par 

le Gouvernement qui l'a désignée. 

2) a) Sous réserve des dispositions de l'article -3, l'Assem­

blée : 

i) traite de toutes les questions concernant le maintien et 

le développement de l'Union particulière et l'applica­

tion du présent Arrangement; 

ii) donne au Bureau international des directives concernant 

la préparation des conférences de révision; 

iii) examine et approuve les rapports et les activités du 

Directeur général de l'Organisation (ci-après dénommé 

« le Directeur général») relatifs à l'Union particulière 

et lui donne toutes directives utiles concernant les ques­

tions de la compétence de l'Union particulière; 

iv) arrête le programme, adopte le budget biennal de 

l'Union particulière et approuve ses comptes de clôture; 

v) adopte le règlement financier de l'Union particulière; 

vi) décide de l'établissement des textes officiels de la classi­

fication internationale en d'autres langues que l'anglais 

et le français; 

vii) crée, indépendamment du Comité d'experts institué par 

l'article 3, les autres comités d'experts et les groupes de 

travail qu'elle juge utiles à la réalisation des objectifs 

de l'Union particulière; 

viii) décide quels sont les pays non membres de l'Union par­

ticulière et quelles sont les organisations intergouverne­

mentales et internationales non gouvernementales qui 
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peuvent être admis à ses réunions en qualité d'observa­

teurs; 

ix) adopte les modifications à apporter aux articles 5 à 8; 

x) en treprend toute autre action appropriée en vue d'at­

teindre les objectifs de l'Union particulière; 

xi) s'acquitte de toutes autres tâches qu'implique le présent 

Arrangement. 

b) Sur les questions qui intéressent également d'autres 

unions ad ministrées par l'Organisation, l'Assemblée statue, 
connaissance prise de l'avis du Comité de coordination de 

l'Organisation. 

3) a) Chaque pays membre de l'Assemblée dispose d'une 

VOIX. 

b) La moitié des pays membres de l'Assemblée constitue 

le qur:·r ,.,,._ 

c) .Nonobstant les dispositions du sous -alin éa b), si, lors 

d'une session, le nombre des pays représentés est inférieur à 

la moitié, mais égal ou supérieur au tiers, des pays membres 

de l'Assemblée, celle-ci peut prendre des décisions; toutefois, 

les décisions de l'Assemblée, à l'exception de celles qui con­

cernent sa procédure, ne deviennent exécutoires que lorsque 

les conditions énoncées ci-après sont remplies . Le Bureau in­

ternational communique lesdites décisions aux pays membres 

de l'Assemblée qui n'étaient pas représentés, en les invitant 

à exprimer par écrit, dans un délai de trois mois à compter de 

la date de ladite communication, leur vote ou leur abstention. 

Si, à l'expiration de ce délai, le nombre des pays ayant ainsi 

exprimé leur vote ou leur abstention est au moins égal au 

nombre de pays qui faisait défaut pour que le quorum fût 

atteint lors de la session, lesdites décisions deviennent exécu­

toires, pourvu qu'en même temps la ma.iorité nécessaire reste 

acquise. 

d) Sous réserve des dispos itions de l'article 8.2), les déci­

sions de l'Assemblée sont prises à la majorité des deux tiers 

des votes exprimés. 

e) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 
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f) Un délégué ne peut .représenter qu'un seul pays et ne 

peut voter qu'au nom de celui-ci. 

4) a) L'Assemblée se réunit une fois tous les deux ans en ses­

sion ordinaire, sur convocation du Directeur général et, sauf 

cas exceptionnels , pendant la même période et au même lieu que 

l'Assemblée générale de l'Organisation. 

b) L'Assemblée se réunit en session extraordinaire sur 

convocation adressée par le Directeur général, à la demande 

d'un quart des pays membres de l'Assemblée. 

c) L'ordre du jour de chaque session est préparé par le 

Directeur général. 

5) L'Assemblée adopte son règlement intérieur. 

Article 6 

Bureau international 

1) a) Les tâches administratives incombant à l'Union par­

ticulière sont assurées par le Bureau international. 

b) En particulier, le Bureau international prépare les ré­

unions et assure le secrétariat de l'Assemblée, du Comité 

d'experts, et de tous autres comités d'experts et de tous 

groupes de travail que l'Assemblée ou le Comité d'experts 

peut créer. 

c} Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire de 

l'Union particulière et la représente. 

2) I.e Directeur général et tout membre du personnel dé­

signé par lui prennent part, sans droit de vote, à toutes les 

réunions de l'Assemblée, du Comité d'experts, et de tout autre 

comité d'experts ou tout groupe de travail que l'Assemblée ou 

le Comité d'experts peut créer. Le Directeur général ou un 

membre du personnel désigné par lui est d'office secrétaire 

de ces organes. 

3) a) Le Bureau international, selon les directives de l'As­

semblée, prépare les conférences de révision des dispositions 

de l'Arrangement autres que les articles 5 à 8. 
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b) Le Bureau international peut consulter des organisa· 

tions intergouvernementales et internationales non gouverne· 
mentales sur la préparation des conférences de révision. 

c) Le Directeur général et les personnes désignées par lui 
prennent part, sans droit de vote, aux délibérations dans ces 

conférences. 

4) Le Bureau international exécute toutes autres tâches 
qui lui sont attribuées. 

Article 7 

Finances 

l) a) L'Union particulière a un budget. 

b) Le budget de l'Union particulière comprend les recettes 
et les dépenses propres à l'Union particulière, sa.contribution 

au budget des dépenses communes aux Unions, ainsi que, le 

cas échéant, la somme mise à la disposition du budget de la 
Conférence de l'Organisation. 

c) Sont considérées comme dépenses communes aux 

Unions les dépenses qui ne sont pas attribuées exclusivement 

à l'Union particulière mais également à une ou plusieurs 

autres Unions administrées par l'Organisation. La part de 
l'Union particulière dans ces dépenses communes est propor· 

tionnelle à l'intérêt que ces dépenses présentent pour elle. 

2) Le budget de l'Union particulière est arrêté compte 
tenu des exigences de coordination avec les budgets des autres 
Unions administrées par l'Organisation. 

3) Le budget de l'Union particulière est financé par les 
ressources suivantes : 

i) les contributions· des pays de l'Union particulière; 

ii) les taxes et sommes dues pour les services rendus par 

le Bureau international au titre de l'Union particulière; 
iii) le produit de la vente des publications du Bureau inter· 

national concernant l'Union particulière et les droits 

afférents à ces publications; 

iv) les dons, legs et subventions; 

v) les loyers, intérêts et autres revenus divers. 
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4) a) Pour déterminer sa part contributive au sens de 

l'alinéa 3) i), chaque pays de l'Union particulière appartient 

à la classe dans laquelle il est rangé pour ce qui concerne 

l'Union de Paris pour la protection de la propriété indus­

trielle, et paie ses contributions annuelles sur la base du 

nombre d'unités déterminé pour cette classe dans cette Union. 

b) La contribution annuelle de chaque pays de l'Union 

particulière consiste en un montant dont le rapport à la 

somme totale des contributions annuelles au budget de l'Union 

particulière de tous les pays est le même que le rapport entre 

le nombre des unités de la classe dans laquelle il est rangé et 

le nombre total des unités de l'ensemble des pays. 

c) Les contributions sont dues au premier janvier de cha­

que année. 

d) Un pays en retard dans le paiement de ses contributions 

ne peut exercer son droit de vote dans aucun des organes de 

l'Union particulière si le montant de son arriéré est égal ou 

supérieur à celui des contributions dont il est redevable pour 

les deux années complètes écoulées. Cependant, un tel pays 

peut être autorisé à conserver l'exercice de son droit de vote 

au sein dudit organe aussi longtemps que ce dernier estime 

que le retard résulte de circonstances exceptionnelles et iné­

vitables. 

e) Dans le cas où le budget n'est pas adopté avant le début 

d'un nouvel exercice, le budget de l'année précédente est re­

conduit selon les modalités prévues par le règlement financier. 

5) Le montant des taxes et sommes dues pour des services 

rendus par le Bureau international au titre de l'Union parti­

culière est fixé par le Directeur général, qui fait rapport à 

l'Assemblée. 

6) a) L'Union particulière possède un fonds de roulement 

constitué par un versement unique effectué par chaque pays 

de l'Union particulière. Si le fonds devient insuffisant, l'As­

semblée décide de son augmentation. 

b) Le montant du versement initial de chaque pays au 

fonds précité ou de sa participation à l'augmentation de celui-
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ci est proportionnel à la contribution de ce pays pour l'année 

au cours de laquelle le fonds est constitué ou l'augmentation 

décidée. 

c) La proportion et les modalités de versement sont arrê· 

tées par l'Assemblée, sur proposition du Directeur général et 

après avis du Comité de coordination de l'Organisation. 

7) a) L'Accord de siège conclu avec le pays sur le terri· 

toire duquel l'Organisation a son siège prévoit que, si le fonds 

de roulement est insuffisant, ce pays accorde des avances. Le 

montant de ces avances et les conditions dans lesquelles elles 

sont accordées font l'objet, dans chaque cas, d'accords séparés 

entre le pays en cause et l'Organisation. 

b) Le pays visé au sous-alinéa· a) et l'Organisation ont 

chacun le droit de dénoncer l'engagement d'accorder des avan­

ces, moyennant notification par écrit. La dénonciation prend 

effet trois ans après la fin de l'année au cours de laquelle 

elle a été notifiée. 

8) La vérification des comptes est assurée selon les moda­

lités prévues par le règlement financier, par un ou plusieurs 

pays de l'Union particulière ou par des contrôleurs extérieurs, 

qui sont, avec leur consentement, désignés par l'Assemblée. 

Article 8 

Modification des articles 5 à 8 

l) Des propositions de modification des articles 5, 6, 7, 

et du présent article peuvent être présentées par tout pays 

de l'Union particulière ou par le Directeur général . Ces propo­

sitions sont communiquées par ce dernier aux pays de l'Union 

particulière six mois au moins aYant d'être soumises à l'exa­

men de l'Assemblée. 

2) Toute modification des articles visés à l'alinéa l) est 

adoptée par l'Assemblée. L'adoption requiert les trois quarts 

(les votes exprimés; toutefois, toute modification de l'article 5 

et du p résent alinéa requiert les quatre cinquièmes des votes 

exprimés. 
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3) Toute modification des articles visés à l'alinéa l) entre 

en vigueur un mois après la réception par le Directeur géné­

ral des notifications écrites d'acceptation, effectuée en con­

formité avec leurs règles constitutionnelles respectives, de la 

part des trois quarts des pays qui étaient membres de l'Union 

particulière au moment où la modification a été adoptée. 

Toute modification desdits articles ainsi acceptée lie tous les 

pays qui sont membres de l'Union particulière au moment où 

la modification entre en vigueur ou qui en deviennent mem­

bres à une date ultérieure; toutefois, toute modification qui 

augmente les obligations financières des pays de l'Union par­

ticulière ne lie que ceux qui ont notifié leur acceptation de 

ladite modification. 

Article 9 

Ratification, adhésion; entrée en vigueur 

l) Tout pays partie à la Convention de Paris pour la pro­

tection de la propriété industrielle qui a signé le présent Ar­

rangement peut le ratifier et, s'il ne l'a pas signé, peut y 

adhérer. 

2) Les instruments de ratification et d'adhésion sont dépo­

sés auprès du Directeur général. 

3) a) A l'égard des cinq pays qui ont, les premiers, dé­

posé leurs instruments de ratification ou d'adhésion, le présent 

Arrangement entre en vigueur trois mois après le dépôt dn 

cinquième de ces instruments. 

b) A l'égard de tout autre pays, le présent Arrangement 

entre en vigueur trois mois après la date à laquelle sa ratifi­

cation ou son adhésion a été notifiée par le Directeur général, 

à moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée dans l'ins­

trument de ratification ou d'adhésion. Dans ce dernier cas, 

le présent Arrangement entre en vigueur, à l'égard de ce pays, 
à la date ainsi indiquée. 

4) La ratification ou l'adhésion emporte de plein droit 

accession à toutes les clauses et admission à tous les avan­

tages stipulés par le présent Arrangement. 
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Article lO 

Force et durée de l'Arrangement 

Le présen t Arrangement a la même force et durée que la 

Convention de Paris pour la protection de la propriété indus ­

trielle. 

Article 11 

Révision des articles 1 à 4 et 9 à 15 

1) Les articles 1 à 4 et 9 à 15 du présent Arrangement 

sont susceptibles de révisions en vue d'y introduire les amé­

liorations désirables. 

2) Chacune de ces révisions fera l'objet d'une conférence 

qui se tiendra entre les délégués des pays de l'Union parti­

culière. 

Article 12 

Dénonciation 

1) Tout pays peut dénoncer le présent Arrangement par 

notification adressée au Directeur général . Cette dénoncia­

tion ne produit son effet qu'à l'égard du pays qui l'a faite, 

l'Arrangement restant en vigueur et exécutoire à l'égard des 

autres pays de l'Union particulière . 

2) La dénonciation prend effet un an après le jour où le 

Directeur général a reçu la notification. 

3) La faculté de dénonciation prévue par le présent article 

ne peut être exercée par un pays avant l'expiration d'un délai 

de cinq ans à compter de la date à laquelle il est devenu 

membre de l'Union particulière. 

Article 13 

Territoires 

Les dispositions de l'article 24. de la Convention de Paris 

pour la protection de la propriété industrielle s'appliquent au 

présent Arrangement . 
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Article 14 

Signature, langues, notifications 

1) a) Le présent Arrangement est signé en un seul exem­

plaire en langues anglaise et française, ces textes faisant 

également foi; il est déposé auprès du Gouvernement de la 

Suisse. 

b) Le présent Arrangement reste ouvert à la signature, à 

Berne, jusqu'au 30 juin 1969. 

2) Des textes officiels sont établis par le Directeur géné­

ral, après consultation des Gouvernements intéressés, dans les 

autres langues que l'Assemblée pourra désigner. 

3) Le Directeur général transmet deux copies, certifiées 

conformes par le Gouvernement de la Suisse, du texte signé 

du présent Arrangement aux Gouvernements des pays qui 

l'ont signé et, sur demande, au Gouvernement de tout autre 

pays. 

4) Le Directeur général fait enregistrer le présent Arran­

gement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations 

Unies. 

5) Le Directeur général notifie aux Gouvernements de 

tous les pays de l'Union particulière la date d'entrée en vi­

gueur de J'Arrangement, les signatures, les dépôts d'instru­

ments de ratification ou d'adhésion, les acceptations de modi­

fications du présent Arrangement et les dates auxquelles ces 

modificatiorls entrent en vigueur, et les notifications de dé­

nonciation. 

Article 15 

Disposition transitoire 

Jusqu'à l'entrée en fonctions du premier Directeur géné­

ral, les références, dans le présent Arrangement, au Bureau 

international de l'Organisation ou au Directeur général sont 

considérées comme se rapportant respectivement aux Bureaux 

internationaux réunis pour la protection de la propriété intel­

lectuelle (BIRPI), on à leur Directeur. 
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ANNEXE 

Liste des classes et des sous-classes 

de la classification internationale 

Sixième édition 

(entrée en vigueur le 1er janvier 1994) 

CLASSE 01 -Produits alimentaires 

01) BOULANGERIE, BISCUITS, PÂTISSERIE, PÂTES ET 

AUTRES PRODUITS À BASE DE CÉRÉALES, CHOCO­

LATS, CONFISERIE, GLACES 

02) FRUITS ET LÉGUMES 

03) FROMAGES, BEURRE ET SUCCÉDANÉS DU BEURRE, 

AUTRES PRODUITS LAITIERS 

04) PRODUITS DE BOUCHERIE, DE CHARCUTERIE ET 

DE POISSONNERIE 

05) [vacante] 
06) ALIMENTS POUR ANIMAUX 

99) DIVERS 

CLASSE 02 - Articles d'habillement et mercerie 

01) SOUS-VÊTEMENTS, LINGERIE, CORSETS, SOUTIENS-

GORGE, VÊTEMENTS DE NUIT 

02) VÊTEMENTS 

03) ARTICLES DE CHAPELLERIE 

04) CHAUSSURES, BAS ET CHAUSSETTES 

05) CRAVATES, ÉCHARPES, FOULARDS ET MOUCHOIRS 

06) GANTERIE 

07) MERCERIE ET ACCESSOIRES D'HABILLEMENT 

99) DIVERS 

CLASSE 03 - Articles de voyage, étuis, parasols et objets per­

sonnels, non compris dans d'autres classes 

01) MALLES, VALISES, SERVIETTES, SACS À MAIN, 

PORTE-CLÉS, ÉTUIS ADAPTÉS À LEUR CONTENU, 

PORTEFEUILLES ET ARTICLES ANALOGUES 
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02) (vacante] 

03) PARAPLUIES, PARASOLS, OMBRELLES ET CANNES 
04) ÉVENTAILS 
99) DIVERS 

CLASSE 04- Brosserie 

01) BROSSES, PINCEAUX ET BALAIS DE NETTOYAGE 
02) BROSSES ET PINCEAUX DE TOILETTE, BROSSES 

POUR VÊTEMENTS ET BROSSES À CHAUSSURES 
03) BROSSES POUR MACHINES 
04) BROSSES ET PINCEAUX À PEINDRE, PINCEAUX 

POUR CUISINER 
99) DIVERS 

CLASSE 05 - Articles textiles non confectionnés, feuilles de 

matière artificielle ou naturelle 

01) FILÉS 
02) DENTELLES 
03) BRODERIES 
04) RUBANS, GALONS ET AUTRES ARTICLES DE PASSE-

MENTERIE 
05) TISSUS ET ÉTOFFES 
06) FEUILLES DE MATIÈRE ARTIFICIELLE OU NATURELLE 
99) DIVERS 

CLASSE 06- Ameublement 

01) LITS ET SIÈGES 
02) (vacante] 

03) TABLES ET MEUBLES SEMBLABLES 
04) MEUBLES DE RANGEMENT 
05) MEUBLES COMBINÉS 
06) AUTRES PIÈCES DE MOBILIER ET PARTIES DE 

MEUBLES 
07) MIROIRS ET CADRES 
08) CINTRES 
09) MATELAS ET COUSSINS 
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10) RIDEAUX ET STORES INTÉRIEURS 
11) TAPIS DE SOL, PAILLASSONS ET CARPETTES 
12) TAPISSERIES 
13) COUVERTURES, LINGE DE MAISON ET DE TABLE 
99) DIVERS 

CLASSE 07 - Articles de ménage non compris dans d'autres 

classes 

01) VAISSELLE ET VERRERIE 
02) APPAREILS, USTENSILES ET RÉCIPIENTS POUR LA 

CUISSON 
03) COUTEAUX DE TABLE, FOURCHETTES, CUILLERS 
04) APPAREILS ET USTENSILES, MUS MANUELLEMENT, 

POUR PRÉPARER LA NOURRITURE OU LES BOISSONS 
05) FERS À REPASSER, USTENSILES POUR LAVER, NET-

TOYER OU SÉCHER 
06) AUTRES USTENSILES DE TABLE 
07) AUTRES RÉCIPIENTS DE MÉNAGE 
08) ACCESSOIRES DE CHEMINÉE D'APPARTEMENT 
99) DIVERS 

CLASSE 08 - Outils et quincaillerie 

01) OUTILS ET INSTRUMENTS SERVANT À FORER, À 
FRAISER OU À CREUSER 

02) MARTEAUX, OUTILS ET INSTRUMENTS ANALOGUES 
03) OUTILS ET INSTRUMENTS TRANCHANTS 
04) TOURNEVIS, OUTILS ET INSTRUMENTS ANALOGUES 
05) AUTRES OUTILS ET INSTRUMENTS 
06) POIGNÉES, BOUTONS ET GONDS 
07) DISPOSITIFS DE VERROUILLAGE OU DE FERMETURE 
08) MOYENS DE FIXATION, DE SOUTIEN OU DE MON-

TAGE, NON COMPRIS DANS D'AUTRES CLASSES 
09) FERRURES ET DISPOSITIFS ANALOGUES 
10) RÂTELIERS À BICYCLETTES 
99) DIVERS 
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CLASSE 09 - Emballages et récipients pour le transport ou la 

manutention des marchandises 

01) BOUTEILLES, FLACONS, POTS, BONBONNES, RÉCI­
PIENTS MUNIS D'UN SYSTÈME À PRESSION 

02) BIDONS ET FÛTS 
03) BOÎTES, CAISSES, CONTENEURS, BOÎTES À 

CONSERVES 
04) CAGEOTS ET PANIERS 
05) SACS, SACHETS, TUBES ET CAPSULES 
06) CORDES ET MATÉRIAUX DE CERCLAGE 
07) MOYENS DE FERMETURE ET ACCESSOIRES 
08) PALETTES ET PLATES-FORMES DE MANUTENTION 
09) POUBELLES ET CONTENEURS POUR ORDURES ET 

LEURS SUPPORTS 
99) DIVERS 

CLASSE 10 - Horlogerie et autres instruments de mesure, 

instruments de contrôle ou de signalisation 

01) HORLOGES, PENDULES ET RÉVEILS 
02) MONTRES ET MONTRES-BRACELETS 
03) AUTRES INSTRUMENTS DE MESURE DU TEMPS 
04) AUTRES INSTRUMENTS, APPAREILS ET DISPOSITIFS 

DE MESURE 
05) INSTRUMENTS, APPAREILS ET DISPOSITIFS DE 

CONTRÔLE, DE SÉCURITÉ OU D'ESSAI 
06) APPAREILS ET DISPOSITIFS DE SIGNALISATION 
07) BOÎTES, CADRANS, AIGUILLES ET AUTRES PIÈCES 

ET ACCESSOIRES D'INSTRUMENTS DE MESURE, DE 
CONTRÔLE OU DE SIGNALISATION 

99) DIVERS 

CLASSE 11 - Objets d'ornement 

01) BIJOUTERIE ET JOAILLERIE 
02) BIBELOTS, ORNEMENTS DE TABLE, DE DESSUS DE 

CHEMINÉE OU DE MUR, V ASES ET POTS À FLEURS 
03) MÉDAILLES ET INSIGNES 
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04) FLEURS, PLANTES ET FRUITS ARTIFICIELS 
05) DRAPEAUX, ARTICLES DE DÉCORATION DE FÊTE 
99) DIVERS 

CLASSE 12- Moyens de transport ou de levage 

01) VÉHICULES À TRACTION ANIMALE 
02) CHARIOTS À MAIN, BROUETTES 
03) LOCOMOTIVES ET MATÉRIEL ROULANT POUR LES 

CHEMINS DE FER ET TOUS AUTRES VÉHICULES 
SUR RAIL 

04) TÉLÉPHÉRIQUES, TÉLÉSIÈGES ET REMONTE­
PENTES 

05) ÉLÉVATEURS, APPAREILS DE LEVAGE OU DE MANU­
TENTION 

06) NAVIRES ET BATEAUX 
07) AVIONS ET AUTRES VÉHICULES AÉRIENS OU SPA-

TI AUX 
08) AUTOMOBILES, AUTOBUS ET CAMIONS 
09) TRACTEURS 
10) REMORQUES DE VÉHICULES ROUTIERS 
11) CYCLES ET MOTOCYCLES 
12) VOITURES D'ENFANT, FAUTEUILS ROULANTS POUR 

INFIRMES, BRANCARDS 
13) VÉHICULES À USAGES SPÉCIAUX 
14) AUTRES VÉHICULES 
15) PNEUS, BANDAGES ET CHAÎNES ANTIDÉRAPANTES 

POUR VÉHICULES 
16) PARTIES, ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES DE 

VÉHICULES, NON COMPRIS DANS D'AUTRES 
CLASSES OU SOUS-CLASSES 

99) DIVERS 

CLASSE 13 - Appareils de production, de distribution ou de 

transformation de l'énergie électrique 

01) GÉNÉRATEURS ET MOTEURS 
02) TRANSFORMATEURS, REDRESSEURS, PILES ET 

ACCUMULATEURS 
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03) MATÉRIEL DE DISTRIBUTION OU DE COMMANDE 
D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE 

99) DIVERS 

CLASSE 14 - Appareils d'enregistrement, de télécommunica-

tion ou de traitement de l'information 

01) APPAREILS D'ENREGISTREMENT OU DE REPRO­
DUCTION DE SONS OU D'IMAGES 

02) APPAREILS POUR LE TRAITEMENT DE L'INFORMA­
TION AINSI QUE LES APPAREILS ET DISPOSITIFS 
PÉRIPHÉRIQUES 

03) APPAREILS DE TÉLÉCOMMUNICATION ET DE TÉLÉ­
COMMANDE SANS FIL, AMPLIFICATEURS-RADIOS 

99) DIVERS 

CLASSE 15 - Machines non comprises dans d'autres classes 

01) MOTEURS 
02) POMPES ET COMPRESSEURS 
03) MACHINES AGRICOLES 
04) MACHINES POUR BÂTIR 
05) MACHINES POUR LAVER, NETTOYER OU SÉCHER 
06) MACHINES TEXTILES, MACHINES À COUDRE, À TRI­

COTER OU À BRODER Y COMPRIS LEURS PARTIES 
INTÉGRANTES 

07) MACHINES ET APPAREILS DE RÉFRIGÉRATION 
08) [vacante] 

09) MACHINES-OUTILS, MACHINES À ABRASER, MA­
CHINES DE FONDERIE 

99) DIVERS 

CLASSE 16 - Articles de photographie, de cinématographie 

ou d'optique 

01) APPAREILS POUR PHOTOGRAPHIER OU FILMER 
02) APPAREILS DE PROJECTION ET VISIONNEUSES 
03) APPAREILS POUR PHOTOCOPIER OU AGRANDIR 
04) APPAREILS ET USTENSILES POUR LE DÉVELOP­

PEMENT 

22 



05) ACCESSOIRES 
06) ARTICLES D'OPTIQUE 
99) DIVERS 

CLASSE 17 - Instruments de musique 

01) INSTRUMENTS À CLAVIER 
02) INSTRUMENTS À VENT 
03) INSTRUMENTS À CORDES 
04) INSTRUMENTS À PERCUSSION 
05) INSTRUMENTS MÉCANIQUES 
99) DIVERS 

CLASSE 18 - Imprimerie et machines de bureau 

01) MACHINES À ÉCRIRE OU À CALCULER 
02) MACHINES POUR L'IMPRESSION 
03) CARACTÈRES ET SIGNES TYPOGRAPHIQUES 
04) MACHINES À RELIER, AGRAFEUSES D'IMPRIMERIE, 

MASSICOTS 
99) DIVERS 

CLASSE 19 - Papeterie, articles de bureau, matériel pour 

artistes ou d'enseignement 

01) PAPIER À ÉCRIRE, CARTES DE CORRESPONDANCE 
ET FAIRE-PART 

02) ARTICLES DE BUREAU 
03) CALENDRIERS 
04) LIVRES, CAHIERS ET OBJETS D'ASPECT EXTÉ­

RIEUR SEMBLABLE 
05) [vacante] 
06) MATÉRIEL ET INSTRUMENTS POUR ÉCRIRE À LA 

MAIN, POUR DESSINER, POUR PEINDRE, POUR 
SCULPTER, POUR GRAVER OU POUR D'AUTRES 
TECHNIQUES ARTISTIQUES 

07) MATÉRIEL D'ENSEIGNEMENT 
08) AUTRES IMPRIMÉS 
99) DIVERS 
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CLASSE 20 - Equipement de vente ou de publicité, signes 

indicateurs 

0 1) DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES 
02) MATÉRIEL D'EXPOSITION OU DE VENTE 
03) SIGNES INDICATEURS, DISPOSITIFS PUBLICITAIRES 
99) DIVERS 

CLASSE 21 -Jeux, jouets, tentes et articles de sport 

01) JEUX ET JOUETS 
02) APPAREILS ET ARTICLES DE GYMNASTIQUE OU DE 

SPORT 
03) AUTRES ARTICLES D'AMUSEMENT ET DE DIVERTIS­

SEMENT 
04) TENTES ET ACCESSOIRES 
99) DIVERS 

CLASSE 22 - Armes, articles pyrotechniques, articles pour la 

chasse, la pêche et la destruction d'animaux nuisibles 

01) ARMES À PROJECTILES 
02) AUTRES ARMES 
03) MUNITIONS, FUSÉES ET ARTICLES PYROTECH-

NIQUES 
04) CIBLES ET ACCESSOIRES 
05) ARTICLES POUR LA CHASSE OU LA PÊCHE 
06) PIÈGES, ARTICLES POUR LA DESTRUCTION D'ANI­

MAUX NUISIBLES 
99) DIVERS 

CLASSE 23 - Installations pour la distribution de fluides, ins­

tallations sanitaires, de chauffage, de ventilation ou de 

conditionnement d'air, combustibles solides 

01) INSTALLATIONS POUR LA DISTRIBUTION DE 
FLUIDES 

02) INSTALLATIONS SANITAIRES 
03) ÉQUIPEMENTS POUR LE CHAUFFAGE 
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04) VENTILATION ET CONDITIONNEMENT D'AIR 
05) COMBUSTIBLES SOLIDES 
99) DIVERS 

CLASSE 24 - Médecine et laboratoires 

01) APPAREILS ET INSTALLATIONS POUR MÉDECINS, 
HÔPITAUX OU LABORATOIRES 

02) INSTRUMENTS MÉDICAUX, INSTRUMENTS ET US­
TENSILES DE LABORATOIRE 

03) PROTHÈSES 
04) ARTICLES DE PANSEMENT, DE BANDAGE ET DE 

SOINS MÉDICAUX 
99) DIVERS 

CLASSE 25 - Constructions et éléments de construction 

Ol) MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION 
02) PARTIES DE CONSTRUCTION PRÉFABRIQUÉES OU 

PRÉASSEMBLÉES 
03) MAISONS, GARAGES ET AUTRES CONSTRUCTIONS 
04) ESCALIERS, ÉCHELLES ET ÉCHAFAUDAGES 
99) DIVERS 

CLASSE 26- Appareils d'éclairage 

01) BOUGEOIRS ET CHANDELIERS 
02) TORCHES, LAMPES ET LANTERNES PORTATIVES 
03) APPAREILS D'ÉCLAIRAGE PUBLIC 
04) SOURCES LUMINEUSES, ÉLECTRIQUES OU NON 
05) LAMPES, LAMPADAIRES, LUSTRES, APPLIQUES 

MURALES OU DE PLAFOND, ABAT-JOUR, RÉFLEC­
TEURS, LAMPES POUR PROJECTEURS DE PHOTO­
GRAPHIE OU DE CINÉMATOGRAPHIE 

06) DISPOSITIFS LUMINEUX DE VÉHICULES 
99) DIVERS 

CLASSE 27 - Tabacs et articles pour fumeurs 

01) TABACS, CIGARES ET CIGARETTES 
02) PIPES, FUME-CIGARES ET FUME-CIGARETTES 
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03) CENDRIERS 
04) ALLUMETTES 
05) BRIQUETS 
06) ÉTUIS À CIGARES, ÉTUIS À CIGARETTES, TABA­

TIÈRES ET POTS À TABAC 
99) DIVERS 

CLASSE 28 - Produits pharmaceutiques ou cosmétiques, 

articles et équipements de toilette 

01) PRODUITS PHARMACEUTIQUES 
02) PRODUITS COSMÉTIQUES 
03) ARTICLES DE TOILETTE ET ÉQUIPEMENTS POUR 

SOINS DE BEAUTÉ 
04) CHEVEUX, BARBES ET MOUSTACHES POSTICHES 
99) DIVERS 

CLASSE 29 - Dispositifs et équipements contre le fen, pour la 

prévention d'accidents ou le sauvetage 

01) DISPOSITIFS ET ÉQUIPEMENTS CONTRE LE FEU 
02) DISPOSITIFS ET ÉQUIPEMENTS POUR LA PRÉ­

VENTION D'ACCIDENTS OU LE SAUVETAGE, NON 
COMPRIS DANS D'AUTRES CLASSES 

99) DIVERS 

CLASSE 30- Articles pour les soins et l'entretien des animaux 

01) VÊTEMENTS POUR ANIMAUX 
02) ENCLOS, CAGES, NICHES ET ABRIS ANALOGUES 
03) NOURRISSEURS ET ABREUVOIRS 
04) SELLERIE 
05) FOUETS ET AIGUILLONS 
06) LITIÈRES ET NIDS 
07) PERCHOIRS ET AUTRES ACCESSOIRES DE CAGES 
08) MARQUEURS, MARQUES ET ENTRAVES 
09) POTEAUX D'ATTACHE 
99) DIVERS 
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CLASSE 31 - Machines et appareils pour préparer la nourri­

ture ou les boissons, non compris dans d'autres classes 

00) MACHINES ET APPAREILS POUR PRÉPARER LA 
NOURRITURE OU LES BOISSONS, NON COMPRIS 
DANS D'AUTRES CLASSES 

CLASSE 99 - Divers 

00) DIVERS 
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